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⇄⇄⇄⇄    Médecin en charge de la zone d’affectation 
 
 
➲➲➲➲  Le Pharmacien est : 
 

Alerté par le CTA-CODIS. 
 

 
➲➲➲➲  Position géographique 
 

Au PC de site avant d’être affecté par le DSM au PMA, au CME ou à la pharmacie centrale. 
 
 
➲➲➲➲   Missions 

 
 

1. Organise et gère la pharmacie, 
 
2. Assure l’approvisionnement par : 
 

! La mise à disposition des malles pharmacies, 
 
! La préparation des lots de distribution, 
 
! L’anticipation des demandes, 

 
3. Assure la distribution en honorant la demande des médecins, 
 
4. Assure le réapprovisionnement en utilisant les messages semi-horaires, 
 
5. Assure la recherche et l’identification du tout risque toxique. 
 

 
 
➲➲➲➲  Moyens 

 
Autorité sur l’ensemble des personnels et moyens affectés à la pharmacie. 

 
 
 
 

PLAN ROUGE Fiche réflexe :  

PHARMACIEN
(Chasuble blanche marquée PHARMACIEN)  
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